
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

009 - BRANCHES DU NÉGOCE DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION,  
DE LA QUINCAILLERIE & DU COMMERCE DE BRICOLAGE 

 

(Convention nationale 3216 des salariés du négoce des matériaux de construction, 
conventions nationales -ex Auvergne, Franche Comté, Rhône Alpes- 1383 des employés et personnel de maîtrise du 3 juillet 1985  

et 0731 des cadres du 26 juin 1973 des commerces de quincaillerie, fournitures industrielles, fers, métaux et équipements de la maison  
& convention nationale 1606 du bricolage -vente au détail en libre service- des 9 octobre 1985 & 3 septembre 1991) 

 

 
CATÉGORIE 

ACEMO 
 

NÉGOCE DES MATÉRIAUX  
DE CONSTRUCTION 

QUINCAILLERIE  COMMERCE  
DE BRICOLAGE 

NIV. SECTEUR COEFF. EMPLOI NIV.  NIV. FILIÈRE COEFF.  

 1 I -Entretien, 
-Magasin,  
-Transport 

165 Employé de 
quincaillerie 
(sauf acheteur  
& vendeur) 

I 1 B -Réception 
/Transport 
(+ nettoyage) 

120 

OUVRIERS 2 II 170 - 195 II 2 C, 2 D, 2 
E  

140 - 180 

 3 III 210 - 245 III 3 F, 3 G  190 - 200 

 1 I -Administ.,  
-Commercial,  
-Libre-service 

165 Employé de 
bureau 
(+ acheteur & 

vendeur) 

I 1B  -Vente,  
-Caisse, 
-Comptabilité, 
-Informatique., 
-Administ/acc.,  
-SG (sf nettoyage) 

120 

EMPLOYÉS 2 II 170 - 195 II 2 C, 2 D, 2 
E  

140 - 180 

 3 III 210 - 245 III 3 F,  3 G  190 - 200 

 1 IV-A, IV-B -Ensemble 250 - 270 Employé 
(ensemble) 

IV 4 H -Ensemble 220 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 IV-C, V-A 290 - 310 Agent de 
maîtrise  

V 4 I 250 

 3 V-B, V-C 330 - 350 Agent de 
maîtrise  

VI 4 J 280 

 1 VI -Ensemble 350 - 380 Cadre 
débutant 

VII 5 K, 5 L -Ensemble 320 - 400 

CADRES 2 VII 410 - 490 Cadre 
confirmé 

VIII  5 M 500 

 3 VIII, IX 550 - 750 Cadre 
supérieur 

IX 5 N 600 

 
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 
• Ouvriers:  Négoce des matériaux de construction: Le personnel de niveau I à III des secteurs Entretien, Magasin & Transport. 

Quincaillerie: Les employés de quincaillerie (acheteurs et vendeurs exceptés) de niveau I à III. Commerce de bricolage: Le 
personnel de niveau 1 à 3 de la filière Réception/Transport, ainsi que le personnel de nettoyage et d'entretien. Emplois type: agent 
de nettoyage, approvisionneur, cariste, conditionneur, conducteur, coursier, dépanneur, électricien, livreur, machiniste, maçon, 
magasinier, manutentionnaire, menuisier, porteur, préparateur, réceptionnaire, vendeur préparateur, etc.    

 
• Employés: Négoce des matériaux de construction: Le personnel de niveau I à III des secteurs Administration, Commercial & 

Libre-service. Quincaillerie: Les employés de bureau, les acheteurs et les vendeurs de niveau I à III. Commerce de bricolage: Le 
personnel de niveau 1 à 3 des filières Ventes, Caisse, Comptabilité, Informatique, Administration/accueil et Services généraux 
(personnel de nettoyage et d'entretien exclu). Emplois type: aide comptable, caissier, employé administratif, facturier, gondolier, 
hôtesse, secrétaire, standardiste, vendeur non préparateur, etc. 

 
• Professions intermédiaires: Négoce des matériaux de construction: Le personnel de niveau IV & V.  Quincaillerie: Les 

employés et agents de maîtrise de niveau IV à VI. Commerce de bricolage: Le personnel de niveau 4. Emplois type: analyste 
programmeur, animateur de ventes, assistant ou attaché administratif ou commercial, chef d'entrepôt, d'entretien, d'équipe, de 
magasin,  réception ou rayon, comptable certifié, délégué commercial, marchandiseur, secrétaire de direction, technicien, etc.   

 
• Cadres: Négoce des matériaux de construction: Le personnel de niveau VI à IX. Quincaillerie: Les cadres de niveau VII à IX. 

Commerce de bricolage: Le personnel de niveau 5. On inclura dans tous les cas les cadres de direction. 


